
  COMMISSION DU SOUS-DISTRICT PONTHIEU 

REUNION DU  3 février 2020 

 

Présents : Régis Patte, François Clercq, Alain Duminil, Jacques Corroyer, Daniel Valois, 
Christian Laguillez et René Picard. 

Excusés : Jean Pierre Parant, Grégory Tournelle. 

Absent : Antoine Ducansel. 

 

Affaires litigieuses 

 Match du challenge Deloison : Nouvion 2 - Domart 2 du 26 janvier 2020                     
Réserves de Nouvion 2 sur la qualification et/ou participation de l’ensemble des 
joueurs du club de Domart 2 pour le motif suivant ; des joueurs du club de Domart 2 
sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club 
qui ne joue pas le même jour ou le lendemain 

Les réserves ne sont pas recevables car non confirmées par les boîtes officielles du club de 
Nouvion. 

En conséquences, la commission entérine le résultat acquis sur le terrain : 

   AV Nouvion 2  -  AC Domart 2 :  0 - 2 

L’équipe de Domart 2 reste qualifiée en challenge Deloison et l’équipe de Nouvion 2 est 
reversée en Challenge Lefebvre. 

Commission coupes séniors   

La commission procède au tirage des ¼ de finale des challenge Deloison et challenge 
Lefebvre. 

Le tirage est à consulter sur le site du District.              

Candidature organisation des finales Ponthieu 

Nous rappelons aux clubs désirant organiser les finales qu’une demande écrite doit être 
envoyée. 

Commissions jeunes 

La commission félicite le club de Saint Valéry pour l’attribution du label jeunes ainsi que le 
club de Saint Riquier pour le label jeunes féminin. 

Pour  la remise intermédiaire du fair play, félicitations aux clubs de : 



    D 1 :  Saint Valéry 

     D 3 : US Abbeville 

A savoir que la cérémonie de remise des labels et du fair-play aura lieu à la CRCA d’Amiens 
le 11 février 2020 à 18 H. 

 

Report du challenge U18 Bouté-Menneret 

Le match Flixecourt  - Saint Valéry est fixé au 29 février 2020. 

 

AMENDES 

 

Forfait Challenge DELOISON du 15/09/19, 15€ : 

 

Le Président : Régis PATTE. 


